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CRITERES CONTRÔLE ECHANTILLONS VALEUR(S) / DONNEE(S)  ATTENDUE(S) TOLERANCE ADMISE 

DECISION SI HORS TOLERANCE 

Contact /  
information 

du  client 

Maintien de 
l'analyse 

Refus 

Feuille de 
demande  
d'analyse 

Visuel 

Echantillon reçu 
directement à 

Strasbourg ou via la 
navette de Colmar 

 -Données obligatoires sur  
la feuille de demande d'analyses  

Au minimum : 
1- Nom du client 
2- Nature des prélèvements 
3- analyses demandées 
4- présence facultative d'un devis 
 
Remarque: 
Si présence d'un devis, présence 
obligatoire de la mention "bon pour 
accord" 

            X 
 
- Pour 
complément 
d'information 
 
- Retour des 
informations  
par écrit 

X  
Après 

obtention 
des 

informations 

  

 -Concordance entre les échantillons et la 
demande d’analyse 

 - L2A techniquement en mesure de faire 
l'analyse (Cf catalogue du L2A) 

Impossibilité  d'identifier le client, l'échantillon ou les analyses à réaliser     X 

Echantillon reçu à 
Colmar 

- Données obligatoires sur la feuille de 
demande d'analyses 
 
-Concordance entre les échantillons et la 
demande d’analyse 

Au minimum : 
Nom et coordonnées du client 
 
Nombre d’échantillons 
correspondant à la (aux) demande(s) 

X  

X 
 Après 

obtention 
des 

informations 

 

Conditionnement Visuel Tous 

Prélèvement en unité de conditionnement 
adéquat propre, fermé et non endommagé 
(de préférence emballage commercial). Pas de 
récipient récupéré, sachet commercial, etc… 

/ X 
X  

si accord du 
client 

  

Contamination évidente du prélèvement du fait  
d'un emballage non adapté, percé ou souillé 

    
X 

Masse Pesée 
Prélèvements  
alimentaires 

100 grammes 

Quantité minimale strictement 
nécessaire à l’analyse (ex 10 g pour 
un dénombrement simple)  
Possibilité de quantité inférieure si 
TIAC  

X 
X  

(4) 
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CRITERES CONTRÔLE ECHANTILLONS VALEUR(S) / DONNEE(S)  ATTENDUE(S) TOLERANCE ADMISE 

DECISION SI HORS TOLERANCE 

Contact /  
information 

du  client 

Maintien de 
l'analyse 

Refus 

Délai entre le 
prélèvement et 

le démarrage des 
analyses 

Date de  
prélèvement 

Tous 

Recommandations NF ISO 7218: 
 - 24h pour produits rapidement périssables 
(ex: viandes crues, produits de la mer…)  

 
 - 48h pour produits rapidement 
périssables ou au plus tard à DLC 

X 
X  

(4) 

  

 - 36h pour produits périssables ou  
selon revue de contrat  
(ex: produits laitiers,…)  
 

 - 60h pour produits périssables 
ou au plus tard à DLC 
 
Cas particulier: étude 
vieillissement selon demande 
d’analyse 

Température  
d'acheminement 

(3)(5) 

Thermomètre  
traceur 
durant  

le transport 

Echantillons 
- prélevés par le L2A 

(transport lieu de 
prélèvement-L2A) 

 
-réceptionnés à Colmar 

(transport Colmar-
Strasbourg) 

Température à réception comprise dans la 
plage définie pour le type d'échantillons à la 
rubrique ci-après: "Température  
à réception au L2A" + vérification globale du 
relevé. En cas de doute la moyenne de la 
température peut être calculée. 

Cf. rubrique "Température  
à réception au L2A" 

Cf. rubrique "Température  
à réception au L2A" 
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CRITERES CONTRÔLE ECHANTILLONS VALEUR(S) / DONNEE(S)  ATTENDUE(S) TOLERANCE ADMISE 

DECISION SI HORS TOLERANCE 

Contact /  
information 

du  client 

Maintien 
de 

l'analyse 
Refus 

Température  
à réception au 

L2A 
(3)(5) 

Thermomètre  

      

    

Produits frais  
et réfrigérés (1) 

Température de  + 1°C à + 8 °C Température transport >  + 8°C 
  

X  
(4)   

Produits dont le processus de fabrication 
n'est pas dans la plage +1°C à +8°C et  

lorsque le prélèvement est réalisé en bout de 
chaine de fabrication 

La température à réception doit 
être inférieure à celle de 

prélèvement et est indiquée à 
titre indicatif sur le rapport d’essai 

  

X 
 

  

Produits congelés (2) Température < à - 18°C Température < à - 15°C X 
X  

(4)   

produits stables 
(saucisson,…) 

produits déshydratés 
Température ambiante 

Température  
 jusqu'à + 40 °C 

X 
X  

(4) 
  

Produits chauds 
Température de + 1°C à + 8 °C 

 glacière dédiée  

La température à réception doit 
être inférieure à celle de 

prélèvement et est indiquée à 
titre indicatif sur le rapport d’essai 

 x 

 

      

 

(1) Informer le client si l’échantillon doit être congelé par le laboratoire avant analyse en le contactant avant le lancement de l’analyse + Cf (2) 

(2) La mention suivante sera ajoutée sur le rapport d’analyse d’un produit ayant subi une congélation : « Produit ayant subi une étape de congélation, la congélation peut entrainer une modification 

de la flore ».  

Si l’échantillon arrive décongelé au laboratoire, il ne pourra pas être recongelé par le laboratoire et devra être analysé immédiatement. 

(3)  Pour les échantillons prélevés et acheminés sous la responsabilité du client sans relevé de température durant le transport, le L2A67 vérifiera la température à réception et le respect des conditions 

d’acheminement (réfrigéré, température ambiante ,…) 

(4) Si demande ou confirmation écrite par le client. 

(5) La température à réception retranscrite sur le rapport d’essai correspond à celle du lieu de réception. 
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Critères d’acceptation des échantillons pour les échantillons de prélèvements de surface 

CRITERES CONTRÔLE ECHANTILLONS VALEUR(S) / DONNEE(S)  ATTENDUE(S) TOLERANCE ADMISE 

DECISION SI HORS TOLERANCE 

Contact /  
information 

du  client 

Maintien de 
l'analyse 

Refus 

Feuille de 
demande  
d'analyse 

Visuel 

Echantillon reçu 
directement à 

Strasbourg ou via la 
navette de Colmar 

 -Données obligatoires sur  
la feuille de demande d'analyses  

Au minimum : 
1- Nom du client 
2- Nature des prélèvements 
3- analyses demandées 
4- présence facultative d'un devis 
 
Remarque: 
Si présence d'un devis, présence 
obligatoire de la mention "bon pour 
accord" 

            X 
- Pour 
complément 
d'information 
- Retour des 
informations  
par écrit 

X  
Après 

obtention 
des 

informations 

  

 -Concordance entre les échantillons et la 
demande d’analyse 

 - L2A techniquement en mesure de faire 
l'analyse (Cf catalogue du L2A) 

Impossibilité  d'identifier le client, l'échantillon ou les analyses à réaliser     X 

Echantillon reçu à 
Colmar 

- Données obligatoires sur la feuille de 
demande d'analyses 
 
-Concordance entre les échantillons et la 
demande d’analyse 

Au minimum : 
Nom et coordonnées du client 
 
Nombre d’échantillons 
correspondant à la (aux) demande(s) 

X  
Pour 
complément 
d'information 
- Retour des 
informations  

par écrit 

X 
 Après 

obtention 
des 

informations 

 

Conditionnement Visuel Tous Emballage non endommagé / X 
X  

si accord du 
client 
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CRITERES CONTRÔLE ECHANTILLONS VALEUR(S) / DONNEE(S)  ATTENDUE(S) TOLERANCE ADMISE 

DECISION SI HORS TOLERANCE 

Contacte /  
information 

du  client 

Maintien de 
l'analyse 

Refus 

Délai entre le 
prélèvement et 

le démarrage des 
analyses 

Date de  
prélèvement 

Tous 

- 48h maximum pour les boites de contact -aucune tolérance 

X 
X  

si accord du 
client  

-24h maximum pour les écouvillons, 
chiffonnettes , 

-48h pour si conservation par le 
laboratoire X 

X  
si accord du 

client 
X 

Température  
d'acheminement 

(*) 

Thermomètre  
traceur 
durant  

le transport 

- prélevés par le L2A 
(transport lieu de 
prélèvement-L2A) 

 
-réceptionnés à Colmar 

(transport Colmar-
Strasbourg) 

Température à réception comprise dans la 
plage définie pour le type d'échantillons à la 
rubrique ci-après: "Température  
à réception au L2A" + vérification globale du 
relevé. En cas de doute la moyenne de la 
température peut être calculée. 

Cf. rubrique "Température  
à réception au L2A" 

Cf. rubrique "Température  
à réception au L2A" 

Température  
à réception au 

L2A 
(*) 

Thermomètre  

Boite de contact 

Température de + 1°C à + 8 °C Température transport >  + 8°C 

  

X  
(1) 

X 
Ecouvillons, 

chiffonnettes,… 

(*) Pour les échantillons prélevés et acheminés sous la responsabilité du client sans relevé de température durant le transport, le L2A67 vérifiera la température à réception et le respect des 

conditions d’acheminement (réfrigéré, température ambiante ,…) 

      La température à réception retranscrite sur le rapport d’essai correspond à celle du lieu de réception. 

(1) Si demande ou confirmation écrite par le client 
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Critères d’acceptation des échantillons pour les analyses d’hydrologie 

 

CRITERES CONTRÔLE ECHANTILLONS VALEUR(S) / DONNEE(S)  ATTENDUE(S) TOLERANCE ADMISE 

DECISION SI HORS TOLERANCE 

Contact /  
information 

du  client 

Maintien de 
l'analyse 

Refus 

Feuille de 
demande  
d'analyse 

Visuel 

Echantillon reçu 
directement à 

Strasbourg ou via la 
navette de Colmar 

 -Données obligatoires sur  
la feuille de demande d'analyses  

Au minimum : 
1- Nom du client 
2- Nature des prélèvements 
3- analyses demandées 
4- présence facultative d'un devis 
 
Remarque: 
Si présence d'un devis, présence 
obligatoire de la mention "bon pour 
accord" 

            X 
- Pour 
complément 
d'information 
- Retour des 
informations  
par écrit 

X  
Après 

obtention 
des 

informations 

  

 -Concordance entre les échantillons et la 
demande d’analyse 

 - L2A techniquement en mesure de faire 
l'analyse (Cf catalogue du L2A) 

Impossibilité  d'identifier le client, l'échantillon ou les analyses à réaliser     X 

Echantillon reçu à 
Colmar 

- Données obligatoires sur la feuille de 
demande d'analyses 
 
-Concordance entre les échantillons et la 
demande d’analyse 

Au minimum : 
Nom et coordonnées du client 
 
Nombre d’échantillons 
correspondant à la (aux) demande(s) 

X  
Pour 
complément 
d'information 
- Retour des 
informations  

par écrit 

X 
 Après 

obtention 
des 

informations 

 

Conditionnement Visuel Tous 
Absence de flacons endommagés 
Volume suffisant dans les flacons 

/ X 
X  

si accord du 
client 
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CRITERES CONTRÔLE ECHANTILLONS VALEUR(S) / DONNEE(S)  ATTENDUE(S) TOLERANCE ADMISE 

DECISION SI HORS TOLERANCE 

Contacte /  
information 

du  client 

Maintien de 
l'analyse 

Refus 

Délai entre le 
prélèvement et 

le démarrage des 
analyses 

Date de  
prélèvement 

Tous 

- 6h pour les analyses D1 -24h pour les analyses D1 
X 

X  
si accord du 

client  
-12h pour la recherches des salmonelles -18h pour les Salmonelles 

X 
X  

si accord du 
client 

 

-24h pour les légionnelles -aucune tolérance   X 

Température  
d'acheminement 

(*) 

Thermomètre  
traceur 
durant  

le transport 

Echantillons 
- prélevés par le L2A 

(transport lieu de 
prélèvement-L2A) 

 
-réceptionnés à Colmar 

(transport Colmar-
Strasbourg) 

Température à réception comprise dans la 
plage définie pour le type d'échantillons à la 
rubrique ci-après: "Température  
à réception au L2A" + vérification globale du 
relevé. En cas de doute la moyenne de la 
température peut être calculée. 

Cf. rubrique "Température  
à réception au L2A" 

Cf. rubrique "Température  
à réception au L2A" 

Température  
à réception au 

L2A 
(*) 

Thermomètre  

Echantillons pour 
légionnelles 

Température ambiante 
Boite isotherme non réfrigérée 

Température  
 jusqu'à + 40 °C 

X 

X  
si accord du 

client  

Echantillons pour les 
autres paramètres 

Température de + 2°C à + 8 °C 
 Enceinte réfrigérée  

Aucune   X 

(*) Pour les échantillons prélevés et acheminés sous la responsabilité du client sans relevé de température durant le transport, le L2A67 vérifiera la température à réception et le respect des 

conditions d’acheminement (réfrigéré, température ambiante ,…) 

      La température à réception retranscrite sur le rapport d’essai correspond à celle du lieu de réception. 
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